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Maintenir à domicile, ou comment
l’injonction contemporaine à l’autonomie
s’élargit à un collectif
Maintain at home, or how the contemporary injunction to autonomy expands
to a collective

Christophe Humbert

OUTLINE

Le maintien à domicile entre aides formelles et informelles : esquisse de
définition des cadres normatifs institués à l’échelle « macro »
Bouleversements normatifs au domicile : entre négociations liées aux actes
et négociations intimes
Une injonction à l’autonomie élargie au collectif ?

TEXT

Le domi cile est un lieu central de construc tion iden ti taire pour les
habi tants de sociétés séden taires. La néces sité de mettre en place
des soins de longue durée va modi fier son statut de manière plus ou
moins consé quente. Jusqu’alors lieu de l’intime, du couple, de la
famille, il devient égale ment un espace d’inter ven tions pour divers
groupes sociaux mobi lisés autour de l’accom pa gne ment et des soins
aux personnes âgées. Chacun de ces groupes, qu’il s’agisse de la
famille, de proches ou de services d’action sociale ou médico- sociale,
agirait ainsi selon des moti va tions et des normes de conduite qui lui
sont propres. En d’autres termes, plusieurs norma ti vités, suppo sant
une régu la rité contrai gnante et partagée (Prairat, 2012  : 38), vont
réguler les inter ac tions entre les personnes âgées et les acteurs de
l’aide et des soins au sein d’un même domicile.

1

En effet, les actions des indi vidus impli qués dans l’aide et les soins à
domi cile pour les personnes âgées s’inscrivent dans des cadres insti‐ 
tu tion nels distincts. Les proches, qu’il s’agisse de la famille ou d’amis,
relèvent de ce qu’il est convenu de nommer une « aide infor melle »,
liée à l’économie domes tique. Les aidants infor mels sont :
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des membres de la famille, des voisins ou d’autres personnes qui
prêtent des soins et font de l’accom pa gne ment aux personnes
dépen dantes de façon régu lière sans avoir le béné fice d’un statut
profes sionnel leur confé rant les droits et les obli ga tions liés à un
tel statut 1.

L’aide apportée se justifie notam ment par les liens  d’intimité 2,
construits la plupart du temps sur le temps long d’une rela tion filiale
ou mari tale avec la personne aidée 3. Selon les situa tions, la rela tion
d’aide peut égale ment être codi fiée d’un point de vue juri dique, entre
autres lorsque l’aidant est en situa tion de tuteur ou de cura teur de la
personne  âgée 4. Les aidants formels sont des profes sion nels de
l’accom pa gne ment et des soins, sous contrat, béné fi ciant d’un salaire
et dont les acti vités sont codi fiées notam ment par les réfé ren tiels de
compé tences liés à leurs qualifications.

3

Notre recherche docto rale porte sur l’impact des tech no lo gies de
l’infor ma tion et de la commu ni ca tion sur le main tien à domi cile des
personnes âgées sur le terri toire alsa cien. Nos analyses portent sur
les «  trajec toires de dépen dance  », notion inspirée par celle de
«  trajec toire de maladie  » (Strauss, 1992), de sept personnes âgées,
atteintes de Maladie d’Alzheimer et troubles appa rentés et/ou en
situa tion complexe 5. Nous analy sons l’impact du « non- humain » sur
ces trajec toires et plus large ment sur la struc tu ra tion de l’accom pa‐ 
gne ment et des soins géron to lo giques à l’échelle du terri toire.
L’ensemble des personnes suivies souffrent de troubles cogni tifs,
allant de stades légers à modé ré ment  sévères 6. Dans le présent
article, nous mobi li se rons des extraits ciblés de notre maté riau empi‐ 
rique, en vue d’analyser plus spéci fi que ment le travail fourni par les
personnes âgées elles- mêmes, ainsi que par les personnes pour‐ 
voyant direc te ment à leur accom pa gne ment au quoti dien, à savoir les
aidants infor mels et  formels 7, pour (se) main tenir à domi cile. S’y
ajoutent des entre tiens et des échanges infor mels menés avec des
cadres inter mé diaires des services d’aide concernés, de même que
des entre tiens explo ra toires menés avec des aidants professionnels.

4

Les situa tions sur lesquelles portent nos analyses, en raison des
troubles cogni tifs des personnes suivies mais aussi de la complexité
de leurs situa tions, impliquent un inves tis se ment affectif des aidants,
quel que soit leur statut. Un travail sur les senti ments et la confiance
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doit être mené en vue de légi timer les inter ven tions, tant pour les
proches que pour les profes sion nels. La coor di na tion entre acteurs
est égale ment centrale pour le main tien à domi cile. Si ces aspects
concernent l’ensemble des situa tions d’accom pa gne ment à domi cile
de personnes âgées, les troubles cogni tifs, impli quant des formes
d’amnésie, de déso rien ta tion, des troubles de l’humeur et du compor‐ 
te ment, tendent à accen tuer la difficulté.

Nous verrons que face à la complexité de certaines situa tions, d’un
point de vue tant médical que social, mais aussi face au manque de
moyens finan ciers et humains, des négo cia tions s’opèrent à plusieurs
niveaux. Elles concernent d’une part l’aspect tech nique du soin, dans
la mesure où certains profes sion nels peuvent être amenés à réaliser
des actes pour lesquels ils ne sont pas habi lités. Nous verrons égale‐ 
ment qu’une « négo cia tion de l’inti mité », entendue « au sens social
de proxi mité affec tive avec un tiers » (Berrebi- Hoffmann, 2010 : 15), a
lieu au domi cile, amenant certains acteurs formels à agir tels des
«  quasi- parents  », alors même que dans certaines situa tions, la
famille proche de la personne âgée peut être en retrait.

6

Les analyses s’inscrivent dans une approche inter ac tion niste en
socio logie de la santé, de même qu’en géron to logie sociale. Nous
soumet trons celles- ci à l’idéal- type proposé par Danilo Martuc celli
d’injonc tion à l’auto nomie en tant que nouvelle « figure de la domi na‐ 
tion » (2004), afin d’appuyer notre argu men ta tion. Nous affir me rons
en effet que dans certaines situa tions, le main tien à domi cile peut
prendre la forme d’une injonc tion à l’auto nomie qui s’élargit au
collectif constitué par la personne âgée et ses aidants, tant
formels qu’informels.
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Le main tien à domi cile entre
aides formelles et infor melles :
esquisse de défi ni tion des cadres
norma tifs insti tués à l’échelle
« macro »
La possi bi lité de rester dans son domi cile malgré les limi ta tions liées
à un vieillis se ment patho lo gique ne repose pas sur la seule déci sion
indi vi duelle des personnes concer nées. Le main tien à domi cile
dépend en effet de choix (ou de non- choix) et d’enga ge ments collec‐ 
tifs à la jonc tion de fonc tion ne ments insti tu tion nels liés prin ci pa le‐ 
ment à la conju ga lité, la filia tion (Boisson, 2006) et l’inter ven tion
étatique. Ces sphères insti tu tion nelles, qu’il s’agisse de la famille ou
de l’État sont pour voyeuses de normes plus ou moins contrai gnantes
de compor te ment et d’idéaux moraux, dont l’idéal de soli da rité. Ainsi,
l’accom pa gne ment et les soins de longue durée aux personnes âgées
reposent sur une arti cu la tion entre soli da rités publiques et soli da‐ 
rités privées.

8

Les poli tiques publiques de la vieillesse mettent en avant les soli da‐ 
rités fami liales, conju gales ou inter gé né ra tion nelles dites «  natu‐ 
relles » 8. Le main tien à domi cile, mis à mal par le « risque de dépen‐ 
dance  », lui- même amplifié par le risque de soli tude des
personnes  vieillissantes 9, repose ainsi en grande partie sur une
norme faisant l’objet de régu la tions juri diques, tout en s’appuyant sur
une obli ga tion morale «  d’entraide fami liale  » (Le Borgne- Uguen,
Rebourg, 2012). Des études ont démontré que ces choix étaient néan‐ 
moins en partie liés à des néces sités écono miques, en vue de réduire
les prises en charge profes sion nelles et repo saient majo ri tai re ment
sur l’enga ge ment des femmes (épouses, filles ou belles- filles). Selon
les socio logues Michel Chau vière et Michel Messu (2003 : 327) :

9

Les diffi cultés de la protec tion sociale, la crise de l’emploi et les
nouvelles formes de pauvreté/préca rité, le vieillis se ment de la
popu la tion et les enjeux de la dépen dance ont fourni de nouvelles
justi fi ca tions « objec tives » à la rhéto rique des soli da rités familiales.
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La distinc tion prin ci pale entre aidants infor mels et formels rési de rait
dans le fait que les premiers soient prin ci pa le ment des proches (le
plus souvent des femmes), mus notam ment par des obli ga tions
morales décou lant de leur rela tion d’inti mité avec la personne aidée,
tandis que les seconds sont des profes sion nels, dont l’action auprès
des personnes âgées est rému nérée et enca drée par un contrat de
travail. Joan Tronto démontre dans son ouvrage portant sur la poli‐ 
tique du care (2009), qu’au travers d’une construc tion histo rique, les
senti ments ont été reliés à la sphère domes tique et à la fémi nité. La
« raison » s’en distin gue rait alors, puisqu’a contrario, elle est tournée
vers l’exté rio rité et notam ment vers la sphère écono mique et
marchande. Senti ments, domes ti cité et fémi nité se retrou ve raient
ainsi d’un côté de la ligne de démar ca tion, celui de l’informel. Selon la
logique libé rale, la profes sion na li sa tion des inter ve nants formels
impli que rait l’appren tis sage d’une certaine forme idéale- typique de
déta che ment de l’ordre du «  masculin- raisonnable  ». Le cadre
normatif des inter ven tions des aidants infor mels s’inscri rait dans un
idéal- type que nous quali fions de « féminin- sensible ».

10

Nos inves ti ga tions de terrain, de même que la litté ra ture  évoquée
supra nous amènent en effet au constat d’une centra lité de la
présence fémi nine du côté de l’aide infor melle. Monique Membrado
(1999) analyse l’inves tis se ment des aidants au travers de la concep‐ 
tua li sa tion maus sienne du don/contre- don. Le senti ment de dette à
l’égard de ses ascen dants, ou son déni, régi rait ainsi le sens des
échanges entre aidants fami liaux et aidés. Néan moins, la place
centrale des femmes dans la dési gna tion et les arbi trages fami liaux
quant au rôle d’aidant, amènent Membrado, à juste titre, à poser la
ques tion d’une sexua tion du senti ment de dette. La limite de cette
approche réside dans le fait qu’elle ne permet pas d’expli quer l’inves‐ 
tis se ment des conjoints et des amis, lesquels ne s’inscrivent pas dans
une rela tion filiale. C’est pour quoi, ainsi  qu’énoncé supra, nous
évoque rons plus simple ment un senti ment d’obli ga tion morale
ressenti face à la situa tion de vulné ra bi lité d’une personne intime,
auquel s’ajoutent parfois des contraintes d’ordre écono mique liées au
coût de l’accom pa gne ment. La surre pré sen ta tion fémi nine s’explique
par une assi gna tion histo rique des femmes à la place du soin
(Brugère, 2011 : 103).
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La divi sion sexuelle du travail a fait l’objet de nombre de travaux. À
l’instar des aidants infor mels, les aidants formels sont prin ci pa le ment
des femmes. Il est signi fi catif de préciser que, sans l’avoir déli bé ré‐ 
ment recherché, nos inves ti ga tions de terrain nous ont amené à
rencon trer unique ment des femmes parmi les sala riés de premier
niveau. Danièle Kergoat (2012) souligne notam ment le fait que l’enga‐ 
ge ment subjectif des sala riées des services d’aide à domi cile, quoique
indis pen sable à leur travail, n’est ni reconnu 10, ni rémunéré 11. Chris‐ 
telle Avril démontre que le travail de care implique, pour les sala riés,
ce qu’elle énonce comme une « norme de solli ci tude » à l’égard des
personnes âgées. Celle- ci «  suppose par consé quent de savoir
s’ajuster à leurs besoins spéci fiques, d’être à même d’évaluer ces
besoins, autre ment dit, d’éprouver une certaine empa thie pour leur
dépen dance » (2008 : 52).

12

Ainsi, a priori, les liens intimes du côté de l’aide infor melle, la profes‐ 
sion na lité du côté de l’aide formelle, devraient struc turer les inter ac‐ 
tions en fonc tion des norma ti vités qui y corres pondent d’un point de
vue macro so cio lo gique. Le détour par la litté ra ture portant sur  le
care et les rapports sociaux de sexe nous permet déjà, de prime
abord, de constater que les choses semblent loin d’être tran chées,
lorsque l’on consi dère les réalités du terrain de plus près. Nous
verrons en effet que le monde social que constitue le domi cile des
personnes âgées, travaillé par les négo cia tions qui y ont cours, va
insti tuer de nouveaux rôles, amenant les acteurs à sortir des cadres
norma tifs corres pon dant à leurs statuts, pour tendre vers de
nouvelles configurations.

13

Boule ver se ments norma tifs au
domi cile : entre négo cia tions
liées aux actes et négo cia ‐
tions intimes
Concer nant les situa tions que nous suivons dans le cadre de notre
travail de recherche, de par leur complexité et/ou les troubles cogni‐ 
tifs dont souffrent les personnes âgées, certaines se trou vant initia le‐ 
ment en situa tion de refus de soin, la négo cia tion est un élément
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incon tour nable du travail d’accom pa gne ment. Cet aspect de négo cia‐ 
tion est par ailleurs large ment déve loppé dans la litté ra ture socio lo‐ 
gique, portant sur les situa tions de soin au sens large (Strauss, 1992 ;
Pennec, Le Borgne- Uguen, Douguet, 2014).

Nous allons nous centrer plus préci sé ment sur les formes de négo‐ 
cia tion impli quant un dépas se ment des cadres norma tifs insti tués,
qu’ils fassent l’objet d’une construc tion socio- historique ou qu’ils
relèvent du droit. Le cadre légis latif en l’occur rence est parti cu liè re‐ 
ment contrai gnant pour les profes sion nels, concer nant les actes
tech niques liés au soin. Contrai re ment aux aidants infor mels, les
profes sion nels de l’aide n’ont pas le droit de réaliser des actes de
ce type.

15

Si l’ensemble des aides à domi cile et  AVS 12  rencontrées 13 semblent
avoir conscience de ces contraintes et nous précisent veiller à ne pas
les dépasser, les situa tions de dépas se ment sont néan moins
fréquentes. En effet, au fil de plusieurs des entre tiens menés, nous
décou vrons que les acteurs de l’aide formelle pratiquent couram ment
des « arran ge ments norma tifs ». Monique, une aide à domi cile de 59
ans, nous livre le récit d’une situa tion dans laquelle elle a été amenée
à réaliser un massage à l’aide d’une pommade anal gé sique à madame
Muller, souf frant de douleurs dorsales liées à de l’arthrose. Selon ses
propos : « Norma le ment, j’avais pas à le faire. […] J’allais pas lui dire,
madame Muller, je peux pas. Ça rentre pas dans mes attri bu tions
[…]  ». Les choses semblent s’imposer à elle. Nous retrou vons à
plusieurs reprises dans le cadre de l’entre tien le récit de mani fes ta‐ 
tions empa thiques qu’elle dit ne pas pouvoir refréner  : «  Vous ne
pouvez pas faire abstrac tion de ça. C’est pas possible. Sinon, vous
vous mettez des écou teurs sur les oreilles, et vous vous mettez un
bâillon ».

16

Concer nant la situa tion de Monique, la négo cia tion a lieu égale ment à
un autre niveau. C’est ce que nous avons nommé «  négo cia tion de
l’inti mité  ». Dans le couple Muller, un diag nostic de maladie
d’Alzheimer a été posé pour monsieur, âgé de 83 ans, trois ans avant
notre entre tien. Les aides se composent d’inter ven tions ponc tuelles
d’une équipe spécia lisée Alzheimer, qui pratique notam ment des
exer cices de stimu la tion cogni tive pour monsieur. Monique inter vient
depuis dix ans pour l’aide au ménage. Selon les propos de madame
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Muller : « On est presque amis avec elle ». L’affec tion est mani fes te‐ 
ment réci proque. Selon Monique  : «  On a des rela tions proches. Je
dirais pas que c’est ma maman, mais je peux la consi dérer presque
comme un membre de ma famille  ». Nous retrou vons à plusieurs
reprises dans le cadre de nos inves ti ga tions, des occur rences de
termes employés au sujet de l’accom pa gne ment profes sionnel, tant
du côté des aidants que des personnes âgées, rele vant d’un champ
lexical de type «  fami lial  ». Nous retrou vons égale ment à plusieurs
reprises des formu la tions impé ra tives, telles que celle énoncée supra.
Raymonde, 57  ans est aide- ménagère auprès de madame Aberon.
Cette dernière a 92  ans, elle vit seule et est atteinte de maladie
d’Alzheimer. Lorsque, face au récit de son inves tis se ment auprès de
madame Aberon, nous lui faisons part du fait que son action dépas‐ 
sait selon nous très large ment le cadre statu taire de l’aide- ménagère,
elle nous énonce les choses comme suit  : «  On peut pas laisser les
gens qui ont besoin de vous comme ça, il faut les… […] je pouvais pas
la laisser […] ».

Marion, une aide à domi cile âgée de 27  ans, évoque la situa tion de
personnes âgées ayant fait appel à son service, formu lant expli ci te‐ 
ment la demande d’avoir des personnes diffé rentes chaque jour pour
ne pas s’atta cher. C’est bien ainsi d’une négo cia tion qu’il s’agit, entre
personnes impli quées dans le travail d’accom pa gne ment, portant sur
le degré d’inti mité de la rela tion qui se construit entre les proches
(qui devien dront ou non des aidants), les aidants formels et la
personne aidée. Elle précise égale ment dans l’entre tien que, bien que
les cadres du service demandent expli ci te ment aux sala riées de ne
pas s’impli quer affec ti ve ment, cela se fait « par la force des choses »,
notam ment du fait que son action implique la construc tion d’une
rela tion de confiance. Dans une autre des situa tions que nous avons
suivies, l’AVS s’inves tis sait bien au- delà de ses attri bu tions. Elle gérait
les appels télé pho niques d’un des fils, très inquiet, qui vivait à l’autre
extré mité de la France, y compris sur ses temps de congés, alors
même que l’autre fils, vivant à une ving taine de kilo mètres, refu sait de
s’investir dans la situa tion d’aide.

18

Séve rine Gojard évoque le concept de «  quasi- parenté  », lorsque la
nature de la rela tion sort du cadre insti tu tion nel le ment défini de la
prise en charge, pour ressem bler à une aide qui pour rait être prodi‐ 
guée par un membre de la famille. Celle- ci «  réussit […] d’autant

19
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mieux qu’elle est conçue sur un mode quasi- familial  » (2003  : 133).
Cette situa tion de «  quasi- parenté  » implique un inves tis se ment
affectif, de même que souvent temporel voire maté riel, qui excède
large ment le cadre struc tu rel le ment institué de l’aide formelle.
Monique nous dit avoir donné son numéro de télé phone à une dame
isolée :

Je peux vous dire que j’ai sauvé la vie trois fois à une personne, hein.
[…] qui était tombée, qui était complè te ment à l’ouest, j’ai été tous les
jours lui rendre visite à l’hôpital, puisque cette personne en
l’occur rence n’avait pas d’enfants, était seule. Mais ce qu’on appelle
seule au monde !

Très clai re ment, en l’absence de proches mobi li sables, nous voyons
que les liens de quasi- parenté déve loppés par Monique l’amènent à
occuper des fonc tions simi laires à celles d’un membre de la famille,
en quelque sorte «  malgré  » son statut de profes sion nelle. Comme
nous l’avons souligné plus haut, pour elle comme pour Raymonde, les
choses semblent s’imposer à elle, sous la forme d’un impé ratif moral.

20

L’accom pa gne ment de personnes âgées atteintes de maladie
d’Alzheimer et/ou en situa tion complexe, va ques tionner l’équi libre
au sein de la «  maisonnée  », définie comme «  l’ensemble toujours
provi soire des personnes mobi li sées dans une prise en charge quoti‐ 
dienne » (Weber, 2013 : 195). Cette notion désigne le groupe constitué
par la personne âgée et ses proches concernés par l’accom pa gne‐ 
ment, sans que cela n’implique néces sai re ment une coha bi ta tion.
Agnès  Gramain et al. (2005  : 467) renvoient les échanges intra- 
familiaux au rang de l’économie domes tique : « c’est- à-dire la produc‐ 
tion, la répar ti tion et la circu la tion de biens et services en dehors du
marché et en dehors des insti tu tions. ». Dans plusieurs des situa tions
rencon trées ou évoquées par les acteurs de terrain, des échanges de
services ont lieu égale ment en dehors du marché et en dehors des
insti tu tions dans le cas de l’aide formelle, puisqu’ils se déroulent hors
du cadre contractuel 14 et parfois du temps de travail des profes sion‐ 
nels. Ces derniers, dans les situa tions dépeintes, finissent par devenir
des «  quasi- membres  » de la maisonnée, alors même que certains
enfants de la personne aidée n’en font pas partie.

21
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La notion d’accom pa gne ment « quasi- familial » prend tout son sens
dans ce contexte. Celui- ci repose, comme nous l’avons précisé, sur
une forme de négo cia tion qui excède large ment le cadre du soin,
puisqu’il s’agit d’une «  négo cia tion de l’inti mité  ». Ainsi, le domi cile
des personnes âgées, en tant que monde social dans lequel se jouent
ces négo cia tions, institue ce faisant de nouvelles moda lités de régu la‐ 
tion des inter ac tions, niant ou redé fi nis sant les norma ti vités struc tu‐ 
rel le ment insti tuées, tant sur le plan des actes tech niques que celui
du degré d’inti mité entre individus.

22

Une injonc tion à l’auto nomie
élargie au collectif ?
Le main tien à domi cile, nous l’avons vu, se trouve en tension, notam‐ 
ment en raison des contraintes politico- économiques  évoquées
supra. La complexité de certaines situa tions, d’un point de vue tant
médical que social, ampli fiée par les restric tions budgé taires liées à la
conjonc ture écono mique, place souvent les indi vidus, parti cu liè re‐ 
ment les plus précaires, dans des situa tions de grande vulné ra bi lité.
Le prin cipe de respon sa bi li sa tion est au centre, entre autres, des
poli tiques contem po raines d’accom pa gne ment des personnes dépen‐ 
dantes ou en situa tion de handicap. Les Recom man da tions de Bonnes
Pratiques Profes sion nelles (RBPP) prennent selon nous la forme de
recueils d’injonc tions souvent para doxales. Des notions telles que le
projet de vie mettent l’accent sur le fait que les personnes en situa‐ 
tion de dépen dance ou de handicap doivent rester acteurs de leur
parcours de vie 15. Sachant que, struc tu rel le ment, les moyens maté‐ 
riels et humains permet tant de mener à bien lesdits projets sont
limités, le para doxe est patent. Au sujet de la notion de «  bien trai‐ 
tance  », faisant de même l’objet d’une  RBPP 16, une forma trice en
géron to logie m’évoque lors d’un entre tien une «  injonc tion à
l’amour  », faite aux profes sion nels. Là aussi, la situa tion est pour le
moins para doxale, étant donné que l’inves tis se ment subjectif des
profes sion nels n’est ni forma lisé, ni rému néré, selon les propos
Danièle Kergoat auxquels nous adhérons.
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Laurence, une auxi liaire de vie sociale (AVS) de 47 ans, décrit les
aidants fami liaux qu’elle côtoie comme étant aux prises d’un senti‐
ment de culpa bi lité constant, d’autant plus prégnant que pèse la
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menace d’un risque d’entrée en insti tu tion. De ce fait, non seule ment
les personnes âgées, mais égale ment leurs proches, sont ainsi rendus
vulné rables, en raison de l’incer ti tude liée à la situa tion et se trouvent
soumis à un senti ment d’inquié tude «  venant s’inter caler entre
confiance et défiance dans un monde vécu comme incer tain  »
(Klinger, 2011 : 9). Nos inves ti ga tions nous amènent à faire le constat
d’un senti ment simi laire du côté de certains aidants formels. L’entre‐ 
tien avec Monique, évoqué précé dem ment, va clai re ment dans ce
sens. Comme pour la plupart des aidants formels rencon trés, elle se
trouve dans une situa tion de réorien ta tion profes sion nelle. Elle vit sa
situa tion comme un déclas se ment, tout en décri vant son travail
comme très pénible et très usant. Nous avons vu qu’une sorte d’impé‐ 
ratif moral l’amenait cepen dant à s’investir bien au- delà de
ses attributions.

Laurence nous décrit une situa tion simi laire la concer nant, au
commen ce ment de sa carrière. Après plusieurs inci dents mineurs,
elle nous dit avoir été amenée à inter venir en pleine nuit, en raison
d’une chute. Il s’agis sait d’un couple de personnes âgées avec
lesquelles elle avait déve loppé une rela tion d’inti mité, auxquelles elle
avait de ce fait donné son numéro de télé phone privé. L’expé rience,
de même que les temps de forma tion mis en place par l’asso cia tion au
sein de laquelle elle est sala riée, l’ont amenée à prendre du recul et à
gérer les situa tions avec plus de séré nité. Néan moins, les contraintes
écono miques affé rentes aux services d’aide à domi cile, auxquelles
s’ajoute le nombre crois sant de personnes âgées en situa tion de
vulné ra bi lité, fait qu’une partie des aides à domi cile se retrouvent
livrés à eux- mêmes, suite à une forma tion tech nique sommaire. Leurs
condi tions de travail font qu’une bonne part d’entre eux ne se
côtoient que de façon très épiso dique, empê chant la mutua li sa tion de
leurs expé riences. Selon Jeanine, infir mière ratta chée aux  SAAD 17

d’une asso cia tion d’économie sociale et soli daire : « les aides à domi‐ 
cile ne viennent prati que ment jamais au bureau. On a à faire à des
situa tions drama tiques de dépas se ment de fonc tions. Elles portent
des choses énormes ! ».
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Il ne s’agit pas de brosser ici un « portrait au vitriol » de l’aide à domi‐ 
cile. La plupart des profes sion nelles rencon trées mobi lisent une
rhéto rique de la voca tion, quand bien même il s’agit pour la majo rité
d’entre elles d’une réorien ta tion profes sion nelle. Elles soulignent
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quasi- unanimement la compé tence et l’enga ge ment de leurs cadres,
de même que la qualité des forma tions conti nues à leur dispo si tion. Il
est ainsi mani feste que la problé ma tique que nous soule vons ici
relève bien d’un souci struc turel, au niveau politico- économique.

L’indi vi dua li sa tion des pratiques sociales en cours depuis la seconde
moitié du  20  siècle va ainsi renforcer cette idée de respon sa bi lité
indi vi duelle des publics du travail social et médico- social, sous forme
d’une « injonc tion à l’auto nomie » (Thali neau, 2009). Ce n’est pas tant,
selon nos obser va tions, unique ment l’« usager », ici la personne âgée
dite « dépen dante », qui est amenée à se sentir respon sable « de ses
choix, de ses malheurs comme de ses réus sites  »  (Ibid.  : 127). La
plupart de celles rencon trées avaient au demeu rant tendance, lors
des entre tiens, à mini miser la gravité de la situa tion ou à mani fester
leur anxiété quant à des éléments très factuels, tel que le cour rier à
traiter ou les conflits de voisi nage. Toutes celles en situa tion dite
complexe étaient déso rien tées au moment de notre rencontre. Ces
situa tions amènent selon nous l’ensemble de l’«  équipe  »  aidants 18-
aidé à se trouver concernée par l’injonc tion mentionnée. Certains
auteurs évoquent, au sujet de la rela tion d’accom pa gne ment, une
« auto nomie élargie au collectif » (Hennion, Vidal- Naquet, Guichet et
al., 2012).
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e

Les personnes âgées en situa tion de soins de longue durée et les
acteurs de l’aide, tant formels qu’infor mels, se trouvent liés ainsi
qu’annoncé par un « projet de vie ». Selon Martuc celli :

28

Le projet est un pari de confiance adressé aux indi vidus par la
collec ti vité : respon sa bi liser les indi vidus en tant qu’acteurs, c’est
décider de miser sur eux. Et pour tant, derrière cette injonc tion
géné rale se met en place toute une série de méca nismes pour rendre
effectif cet appel en appa rence assoupli de domi na tion. Ici, c’est
surtout le refus du « refus » qui est sanc tionné : l’indi vidu ne pouvant
pas se défaire de la « confiance » qu’on lui a octroyée, il doit se
montrer, par son action, à sa hauteur. (Martuccelli, op. cit. : 493)

L’exigence de mise en projet amène les indi vidus à inté rio riser la
contrainte, à savoir celle d’une injonc tion à l’auto nomie, qui est
adressée aux contrac tants. L’idéal- type martuc cel lien nous semble ce
faisant adapté, afin d’analyser la norma ti vité amenant certains
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NOTES

1  Défi ni tion de l’aide infor melle par le Conseil de l’Europe.

2  Nous enten dons l’inti mité entre ces personnes comme des  : «  rela tions
senti men tales, mêlées ou non de sensua lité, marquées par une commu nion
profonde, des échanges sans réserve et parfois la coha bi ta tion » (défi ni tion
du CNRTL). Le choix de ce terme est signi fi catif pour notre propos, dans la
mesure où il permet de distin guer la parenté de l’intimité.

3  Quoiqu’il puisse égale ment s’agir d’amis, comme c’est le cas sur l’une des
situa tions que nous suivons. Néan moins, les profes sion nels décrivent les
rela tions au sein de la dyade «  aidant- aidé  » comme une rela tion  quasi- 
filiale.

4  «  La maladie, le handicap, l’acci dent peuvent altérer les facultés d’une
personne et la rendre inca pable de défendre ses inté rêts. Le juge peut alors
décider d’une mesure de protec tion juri dique (tutelle, cura telle…) par
laquelle une autre personne l’aide à protéger ses inté rêts. » https://www.ser
vice- public.fr/particuliers/vosdroits/N155 [consulté le 30 septembre 2017].

5  Sont défi nies comme complexes les situa tions corres pon dant aux critères
suivants :

a. Le main tien à domi cile est compromis en raison de problèmes d’auto‐
nomie fonc tion nelle ET de problèmes médi caux ET de problèmes d’auto‐ 
nomie déci sion nelle (que la personne elle- même ou son envi ron ne ment en
soit à l’origine) ;

b. Les aides et soins mis en place sont insuf fi sants ou inadaptés ;

c. Il n’y a personne dans l’entou rage pour mettre en place et coor donner de
façon inten sive et dans la durée les réponses aux besoins,
http://www.cnsa.fr/actualites- agenda/actua lites/maia- mieux-orienter-
les-personnes-vers-la-gestion-de-cas-extrait-du-journal-de-laction-
sociale-de-mai-2015] [consulté le 30 septembre 2017].

6  Pour une défi ni tion plus précise de ces stades, il est possible de se référer
au site de l’Alzheimer’s Association, http://www.alz.org/fr/stades- de-la-ma
ladie-d-alzheimer.asp [consulté le 30 septembre 2017].

Weber F., 2013, Penser la parenté
aujourd’hui, la force du quotidien, Paris,

Éd. Rue d’Ulm, « Sciences sociales ».

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N155
http://www.alz.org/fr/stades-de-la-maladie-d-alzheimer.asp
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7  Nous cible rons prin ci pa le ment les aides à domi cile et les auxi liaires de
vie sociale (AVS).

8  La notion d’«  aidant naturel  », mentionnée dans l’article L1111-6-1 du
Code de la santé publique évoque le rôle présumé « naturel », dévolu à un
ou des membres de la famille, consis tant à réaliser les gestes de soin néces‐ 
saires pour favo riser l’auto nomie d’une personne dura ble ment empêchée.

9  Lié aux phéno mènes de mobi lité profes sion nelle des plus jeunes géné ra‐ 
tions, d’explo sion du modèle de la «  famille nucléaire  » et de l’acti vité
profes sion nelle des femmes.

10  Au sens où il n’a pas fait l’objet d’une forma tion spécifique.

11  N’appa rais sant pas dans le contrat de travail.

12  Une plaquette éditée par l’une des asso cia tions dans laquelle nous avons
mené nos inves ti ga tions présente les tâches qui découlent des statuts d’AVS
et d’AD. Ainsi, l’AD, de caté gorie A « réalise les travaux courants d’entre tien
du loge ment, effectue l’entre tien du linge et la prépa ra tion des repas,
accom pagne les personnes dans les démarches exté rieures (courses,
médecin) ». Les compé tences requises relèvent de « connais sances acquises
au cours de la scola rité obli ga toire et/ou une expé rience person nelle de la
vie quoti dienne  ». L’AVS quant à elle «  effectue les mêmes missions que
l’aide à domi cile mais auprès des publics “fragiles” […], parti cipe à l’évalua‐ 
tion de la situa tion et adapte son inter ven tion en consé quence, coor donne
son action avec l’ensemble des autres acteurs ».

13  N’ayant rencontré que des femmes, nous userons doré na vant du féminin,
dans les parties de récit où nous dési gnons expli ci te ment les acteurs inter‐ 
viewés. Pour le reste, lorsque nos consi dé ra tions sont d’ordre plus général,
nous conser ve rons le masculin neutre.

14  Au sens où, comme l’a souligné Danièle Kergoat  (op.  cit.), celui- ci ne
prend pas en compte la dimen sion subjec tive du travail d’accom pa gne ment,
encore moins les situa tions de « quasi- parenté » évoquées.

15  Voir le guide des bonnes pratiques du Minis tère des Affaires Sociales et
de la Santé. Cf. notam ment  : Minis tère des affaires sociales et de la santé,
Aide à domi cile aux personnes âgées et aux personnes handi ca pées par les
SAAD pres ta taires : le guide des bonnes pratique, p. 8, http://solidarites- sant
e.gouv.fr/IMG/pdf/20161207_-_guide_des_bonnes_pratiques_pa_ph.pdf
[consulté le 30 septembre 2017].

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/20161207_-_guide_des_bonnes_pratiques_pa_ph.pdf
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16  Voir les recom man da tions de bonnes pratiques profes sion nelles de
l’Agence natio nale de l’évalua tion et de la qualité des établis se ments et
services sociaux et médico- sociaux,
http://www.anesm.sante.gouv.fr/IMG/pdf/reco_bien trai tance.pdf
[consulté le 30 septembre 2017].

17  Services d’Aide et d’accom pa gne ment à domicile.

18  Aidants autant formels qu’informels.

ABSTRACTS

Français
Le main tien à domi cile des personnes âgées est au centre des discours et
des poli tiques vieillesse, en raison du vieillis se ment inéluc table des popu la‐ 
tions à l’échelle euro péenne et des coûts liés à la prise en charge de la
«  dépen dance  ». La répar ti tion des aides, entre publiques et privées,
implique une coha bi ta tion au sein du domi cile de personnes issues de
sphères insti tu tion nelles distinctes, présen tant  chacune, a  priori, ses
contraintes norma tives propres. Nous verrons que cette coha bi ta tion
amène des négo cia tions et des boule ver se ments norma tifs. Outre celle
portant sur les soins, nous verrons que s’opère au domi cile des personnes
âgées une « négo cia tion de l’inti mité », amenant certains aidants formels à
déve lopper des rela tions de «  quasi- parenté  ». Le contexte poli tique et
écono mique dans lequel s’inscrit l’aide aux personnes âgées atteintes de
maladie d’Alzheimer et troubles appa rentés, sur lesquelles ont plus parti cu‐ 
liè re ment porté nos inves ti ga tions, fait que le main tien à domi cile en vient à
reposer, dans certaines situa tions, sur l’élar gis se ment à un collectif aidants- 
aidé, de l’injonc tion contem po raine à être autonome.

English
Home care lies at the heart of the current policies and discourses
concerning the elderly, as a result of the unavoid able aging of the European
popu la tion and the growing costs entailed by “depend ency”. The divi sion of
care supports between public and private, coming from different insti tu‐ 
tional back grounds, each bringing its own norm ative constraint, leads to a
cohab it a tion inside the home of the elder person being cared for. It will be
shown that this coex ist ence brings about nego ti ations and norm ative
upheavals. We will see that a "nego ti ation of intimacy" takes place in the
home of the elderly in addi tion to the one concerning the care, causing
some formal helpers to develop "quasi- kinship" rela tion ships. The polit ical
and economic context of assist ance for the elderly with Alzheimer’s disease
and related disorders, which is the subject of our invest ig a tions in partic‐ 
ular, has led in certain situ ations to an exten sion of the contem porary
injunc tion to be autonomous to a helping- aided collective.
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